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J'ai l'honneur de vous informer que, le 13 septembre 1985, le Secrétaire 
d'Etet aux affaires extérieures du Canada, le très honorable Jcm Clark, a prononcé, 
devant la Chambre des communes à Ottawa, une importante déclaration de politique 
sur l'Afrique du Sud. Dan8 cette déclaration, il a examiné la question des 
relations du Canada avec la République sud-africaine, qu'il avait déjà 
évcquée dans sa dhlaration du 6 juillet 1985 dont le texte vous a été adressé 
(A/40/475-s/17336). 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire publier le texte de la prdsente 
lettre et de son annexe comme dccument officiel de l'Assemblée gdnérale au titre du 
point 35 de l'ordre du jour provisoire, et comme document officiel du Conseil de 
sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signd) Stephen LBWIS 
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ANNEXE 

Déclaration sur l’Afrique du Sud faite par le Secrétaire d*Etat 
aux affaires extérieures du Canada, le 13 septembre 1985 

Monsieur le Président, 

Je veux parler à la Chambre de l’apartheid et de ce que le Canada peut faire 
pour mettre fin à ce système raciste rdpugnant. Je me fonde sur deux réalités : 
premièrement, que les Canadiens sont indignés par la pratique du racisme 
institutionnalisé dans une scci8t8 qui prétend partager nos valeurs, et qu’ils la 
tiennent en horreur. Deuxièmement, que l’influence du Canada est limitée mais 
réelle, et que le défi consiste à prendre des mesures pratiques qui contribueront à 
mettre fin à l’apartheid. 

Il nous appartient d’exprimer notre indignationt les citoyens canadiens qui 
participent à des manifestations pacifiques aident le Gouvernement sud-africain à 
comprendre & quel point ses pratiques racistes choquent le peuple de ce pays. 

Il est aussi de notre devoir de faire comprendre clairement à l’Afrique du Sud 
que le Canada est prêt à recourir & des sanctions globale6 s’il n’y a pas de 
changement. En r&gle gén&ale, nous croyons que les relations diplomatiques et 
économiques devraient être maintenues même s’il y a désaccord entre les 
gouvernements. En fait, si nous nous étions ralliée il y a six mois & l’avie 
exprimé par certains groupes voulant que nous rompions toute8 relations 
diplomatiques et commerciales avec l’Afrique du Sud , noue ne serions pas en mesure 
aujourd’hui de faire quoi que ce soit à titre individuel ou de concert avec 
d’autres nations pour ajouter aux pressions que subit déjà le Gouvernement de 
l’Afrique du Sud. 

Toutefois, nous reconnaissons pleinement que le Canada a la responsabilité de 
jouer un r61e de chef de file 6ur les plans moral et pratique. os gouvernement de 
l’Afrique du Sud peut être aesuré que noue aurons recoure & des sanctions globales 
à moins qu’il ne fasse un geste tangible pour mettre un terme i l’anartheid. 

Aujourd’hui, j’ai l’intention de passer en revue les mesures que le Cfmada a 
prisee, d’annoncer de nouvelles initiatives et ds demander B la Chambre de se 
pencher sur lee moyens que noue pouvons prendre , avec noe concitoyene et nos amis 
dans le monde, pour infléchir la position du Gouvernement sud-africain. Mais tout 
d’abord, je crois qu’il serait utile d’indiquer quelques-uns des changemente qui 
ameneraient ce gouvernement & respecter les normes de conduite que nous attendons 
de tout paye civilisé, et qui prouveraient que l’Afrique du Sud abandonne 
l’apartheid. 

a) L’adoption d’une citoyenneté commune. ce qui implique dee droits 
politiquea commune et l’élimination dee différentee catégories de citoyener 

b) L’abolition des lois qui classent lee Sud-Africaine euivant leur COUleUr 
ou leur race? 

/ . . . 
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cl La liberté pour tous les Sud-Africains de vivre, de se déplacer et de 
travailler sans être soumis à des restrictions arbitraires; 

dl L’indhpendance pour la Namibie conform&ment & la résolution 435 (19781 du 
Conseil de sécurit8. Ce serait une indication importante que l’Afrique du Sud est 
disposée à accepter ses voisins comme ils sont et à vivre en paix avec eux. 

Toutefois, rien de ce qui précéde n’est aussi important que les derniers 
principes que j’énoncerai 1 

a) La libération des prisonniers politiques t la libération des dirigeants 
du Congrès national africain et du Front démocratique uni, qui ont été forcés de 
résister au système de l’apartheidt 

b) L’institution d’un processus de consultation et de négociation avec les 
véritables dirigeants de ceux qu’on appelle les Indiens, les Noirs et les Métis. 
Ces consultations ne peuvent donc être confinées aux dirigeants des “homelands*# 

cl Et, enfin, l’instauration d’un processus de réforme fondé sur le 
consentement, et non sur la coercition. Un tel processus déboucherait sur des 
institutions représentatives qui inclueraient les Noirs. 

Voilà les principales Qtapes. De fait, ce ne sont pas le consentement ou 
l’appui du Canada ou de tout autre pays qui sont essentiels au processus. Ce sont 
plut& le consentement et l’appui des Sud-Africains de toutes les races et de 
toutes les couleurs qui comptent vraiment. 

Au lieu d’assister à des changements , nous sommes t&noins d’une aggravation de 
la crise. Les manifestations, les graves et les actes de rdsistance contre un 
régime injuste se poursuivent. Les pouvoirs publics continuent d’y r&ondre par la 
violence, les arrestations et les detentions arbitraires - par des mesures de 
rdpression et de contrôle plut& que de conciliation. 

Nous condamnons la d&ention dee dirigeants du Front d&ocratique uni, de 
Farouk Meer et d’autres. Nous sommes choquée par la dhtention d’Ailan Boesak, 
président de l’Alliance mondiale des Eglises r&form&es, qui, lors d’une récente 
visite au Canada, nuu~ a entretenus non pas de révolution ou de violence, mais de 
juetice, d’&alite et de r&onciliation. Nous déplorons l’inhumanité d’un 
gouvernement qui maintient en prison Nelson Mandela bien qu’il soit maintenant 
gravement malade. 

Nous exhortons le Gouvernement sud-africain à litirer tous ceux dont le seul 
tort est de s’oppoeer à l’apartheid. Nous ajoutons les noms de Tutu et de Soesak à 
celui de Mandela parmi les personnes qui devraient être invitées au dialogue au 
lieu d’être rabroudes ou réduites au silence, ou encore hartées avec mépris. Il 
serait tragique que l’histoire se rép&te et que le Front démocratique uni soit 
traité comme le Congrbs national africain, c’est-à-dire comme une force à arrêter, 
à réprimer et à rendre illégale. 

/ . . . 
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Monseigneur Tutu peut sans doute supporter la rebuffade du président Botha. 
Nelson Mandela et Allan Boesak peuvent peut-être aussi supporter leur 
empr isonnement . Mais l’Afrique du Sud pourra-t-elle en supporter les 
conséquences? Il est clair qu’une collectivité en Afrique du Sud commence à en 
douter, celle des gens d’affaires. 

Ebranlés dans leur confiance, ïes gens d’affaires et les investisseurs à 
l’intérieur et en dehors de l’Afrique du Sud ont Bté à l’origine d’une vague de 
désinvestissement qui, même si elle n’était pas suscitée par les gouvernements, 
reflétait sûrement à la fois la situation sur place en Afrique du Sud et les 
signaux envoyés par de nombreux gouvernements. 

Si certains entrepreneurs sud-africains ont, pendant trop longtemps, appuyé 
l’apartheid, on ne saurait exagérer aujourd’hui les cons&uences de leur nouvelle 
attitude. 

Le Canada a contribué de manière importante à amener les gens d’affaires 
sud-africains à prendre conscience de ces nouvelles r&alités. Les divers 
gouvernements qui se sont succédé ont toujours eu comme politique de s’opposer à 
l’apartheid. 

Plus récemment, à Baie-Comeau, le 6 juillet, j’ai fait une d&laration de 
principes au nom du Gouvernement du Canada. Nous inspirant non pas de notre propre 
rectitude, mais de la solidarité humaine, nous avons pris 10 nouvelles mesures0 
dont ce taines de nature &onomiquer pour bien marquer notre oppoBitiOn à 
l’apartheid, ainsi que deux autres destinées à favoriser un changement pacifique. 

Nous avons mis fin, pour ce qui concerne l’Afrique du Sud, au Prowamme de 
développement des marchés d’exportation (PDME) et aux polices d’assurance globale 
accord6es par la Sociét8 pour l’expansion des exportations. NOUS avons de la sorte 
respect& les engagements du pr&dent gouvernement , et ces66 tout appui public au 
commerce et aux investissements en Afrique du 8ud. Ces deux mesures constituaient 
des avertissements tr&s clairs. 

Nous avons resserré l’application de l’embargo sur les armes décr&d par les 
Nations Unies, tout en lgélargissant de manière a y inclure une plus vaste gm de 
produits de pointe, notamment des ordinateurs. Nous avons en outre été le seul 
gouvernement & annoncer l’abrogation de nos accords de double Imposition* 

Nous avons attiré l’attention des Canadiens sur la résolution du Conseil de 
sécurit6 interdisant la vente du Rruggerrand. Noues avons bien fait d’espérer que 
les gens qui vendent ces pi&ces d’or au Canada tiendraient compte de nos désirs, 
puisque les ventes ont pratiquement cessé. 

Nous avons mis au p3fnt des politiques a l’&ard des rencontres sportives, des 
rencontres officielles et de la coop&ation. Nous avons donné notification de ce 
que le traitement à façon de l’uranium de la Namibie prendrait fin à l’expiration 
des contrats en cours, malgré ce qu’il en coûterait. 

/ l .  .  
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Nous avons annoncé l’affectation à notre ambassade en Afrique du Sud d’un 
agent qui sera charge des affaires syndicales, afin de maintenir dea contact8 
directs avec les travailleurs sud-africains qui sont des ferments de réforme. Cet 
agent sera choisi de concert avec le Congrès du travail du Canada. 

Nous avons plus que triplé les fonds affectés à l’instruction et a la 
formation des Noirs, ce qui nous permettra d’accorder 40 bourses d’études au coure 
de la présente année financière. Nous nous r8jouissons de la priorité accordde par 
le Mouvement syndical canadien à la formation des Noirs en Afrique du Sud, et nous 
ferons bon accueil à toute initiative ou contribution venant d’ailleurs. 

Mais ce n’est pas tout. D’autres paliers de gouvernement ont balement donn8 
de8 avertissements trés nets. En raison des circonstances, qu’elles jugent 
exceptionnelles, certaines provinces ont montré par leur action que les Canadiens 
de tous les horizrns ont l’apartheid en horreur. En outre, des sociét8s privées 
canadiennes ont annonc8 de leur propre chef qu’elles n’achèteraient plus de 
produits sud-africains. Les syndicats canadiens se sont systématiquement déclar6s 
opposés & l’apartheid, et certain8 ont refusé de décharger un navire transportant 
de l’acier en provenance d’Afrique du Sud. Des universités 8e demandent si elles 
doivent 8e départir de leurs intdrêts en Afrique du Sud. Cette question a touche 
profondément le peuple canadien, et les Sud-Africains qui ferment les yeux sur 
l’apartheid devraient savoir qu’ils offensent Iy>n seulement le Gouvernement 
du Canada, mais aussi le peuple et ses valeurs. 

Pour focaliser cette colke, pour appliquer constamment des pressions qui 
amènent le changement, nous devons disposer des meilleure8 information8 et des 
meilleurs avis qu’il soit possible d’obtenir pour user de notre influence de la 
façon la plus efficace. 

Nous travaillerons en étroite collaboration avec nos amis. Le Président des 
Etats de Premiere ligne, le président Julius Nyerere de la République-Unie de 
Tansanie, éminent leader africain, effectuera une vieite officielle au Canada du 24 
au 26 septembre, Quant au Secrbtaire général du Commonwealth, il sera parmi nous 
au d&but d’oc! tobre. Nous solliciterons leur avis et celui d’autres dirigeant8 qui 
s’oppsent & l’apartheid, notamment au eein du Commonwealth et parmi les Etats de 
premiére ligne. La réunion des chefs de gouvernement du Ckramonwealth, qui se 
tiendra B la mi-octobre, devrait nous fournir l’occasion d’agir d’un commun accord 
contre l’apartheid. 

Nous prenons actuellement un certain nombre d’autres mesures dans le cadre des 
pressions que nous continuons d’exercer contre l’apartheid. 

En premier lieu, je rencontre en ce moment un certain nombre de Lepr&entante 
du monde des affaire8 et de la finance au Canada, afin d’examiner les domaine8 
possibiee de coopération contre I’apartheiâ. La première rencontre a eu lieu le 
9 septembre. Les autres suivront sous peu , c’est-h-dire les 17 et 20 septembre. 

En second lieu, le Gouvernement du Canada annonce un embargo volontaire sur 
le8 prêts au Gouvernement de l’Afrique du Sud et à toua ses organismes. Nous 
demandons B toutes les banques canadiennes de respecter cet embargo, et nous avons 
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des raisons de croire qu’elles le feront. Certaines ont déjà pris des mesures de 
leur propre initiative, et nous les en félicitons. Cet embargo ne touchera pas les 
crédits déjà consentis ou les prêt8 qui seraient nettement au bénéfice des Noirs. 

Troisièmement, j’annonce la nomination de M. Albert Hart à titre 
d’administrateur du Ccde d’éthique canadien touchant les conditions d’emploi des 
sociétés canadiennes faisant affaire en Afrique du Sud. M. Iiart a eu une carrière 
remarquable comme fonctionnaire et il a notamment occupé le poste de 
haut-commissaire au Ghana. Il entrera en fonction sous peu et se mettra en 
communication avec les sociétés concernées. Par ailleurs, nous introduisons 
aujourd’hui une formule de déclaration normalisée pour les rapports publics annuels 
demandés par le gouvernement en vertu du Ccde d’éthique, 

Quatrièmement, le Gouvernement du Canada appliquera un embargo volontaire sur 
la vente de pétrole brut et de produits de raffinage a l’Afrique du Sud. A cette 
fin, nous demandons aux eociétéss canadiennes de ne pas conclure de marchés portant 
sur la vente et l’exportation de ces produits en Afrique du Sud. Nos ventes dans 
ce domaine ont été limitées jusqu’ici. Nous prenons toutefois cette mesure 
aujourd’hui pour veiller à ce que le Canada ne devienne pas une autre source 
d’apprcvisionnement pour ce paye. 

Cinquièmement, nous allons imposer un embargo sur le transport aérien entre le 
Canada et l’Afrique du Sud. Cet embargo couvrira le transport du. fret et des 
passagers. Comme nous n’avons pas d’accord aérien bilatéral avec l’Afrique du Sud, 
aucune compagnie aérienne n’a obtenu des droits de trafic de l’autre pays en ce qui 
concerne les services internationaux réguliers. Le transport aérien direct entre 
les deux pays a donc étd limité B des vols nolis& occasionnels, Cette mesure a 
donc pour effet de mettre un erme à ces vols nolisés et d’éliminer la paasibilité 
de services aériens réciproques, du moins jusqu’à ce que le processus de 
ddmantèlement de l’apartheid soit bien enclenché. 

Sixièmement, nous avons commencé à tenir un répertoire des mesures volontaires 
que les provinces et les municipalités , tout comme les inétitutions, les 
organisations et les entreprises Pri&es ont prises contre l’apartheid. De leur 
propre chef, des milliers de Canadiens ont protesté discrbtement, et nous 
encourageons les autres à le faire. Les particuliers et les institutions qui le 
désirent sont invités B me faire part des mesures qu’ils prennent. La liste que 
nous dresserons aura valeur d’exemple et sera transmise au Secrdtaire général des 
Nations Unies. 

Septièmement, en raison du nombre croissant d’arrestationa de personne5 qui 
s’opposent pacifiquement & l’apartheid, j’annonce aujourd’hui qu’une somme 
supplémentaire d’un million de dollars sera versée, pour des raisons humanitaires, 
afin d’aider les familles des wisonniers et detenus politiques en Afrique du Sud. 
c-0 f~n’~ aa+n..C l rr.,sm4a mm.  l*a..trs.@aa d*rrcmy4rort4r..a r-14 1e Fonds ---w..- -LI..“..*a” =Y. *..-..#. A”C Y.3” ,L”“YMLIY..” ““.*Y*.. A.- 

international de défense et d’aide pour l’Afrique du Sud et de groupes canadiens 
qui appuient activement les victimes de l’apartheid. 

Dans les circonstances, nous devons faire preuve de prudence et de 
déterm(qation, afin que ce que nous disons et ce que nous faisons, seuls ou de 
concert avec d’autres pays, serve à mettre fin aux injustices et à la violence. ‘Il 

/ . . . 
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y a eu ces derniers jour5 des signes encourageants concernant les ‘lois sur la 
mobilité” et la citoyenneté commune. Nous ne savon5 pas si les réformes auxquelles 
on a fait allusion verront le jour, mais nous encouragerons certes tout progrès en 
ce sens, de même que les initiative5 des gens d’affaires sud-africains qui, depuis 
longtemps, prônent la réforme et ont maintenant entrepris d’encourager le dialogue 
avec les véritables repr6sentants des Noirs en Afrique du Sud. Nous continuerons, 
au cours des jours et des semaine5 qui viennent, à, examiner des mesures 
susceptible5 de rétablir la justice en Afrique du Sud et de favoriser une plus 
grande harmonie dans la région. Pour nous, cette recherche se fera au moyen de 
con5ultation5 avec nos partenaires en Afrique et ailleurs dans le monde, mais 
particulièrement au sein du Contmonwealth. Nous n’excluons pas pour autant les 
pourparlers avec l’Afrique du Sud , dans la mesure où la porte demeure ouverte et OÙ 
nous pouvons influer sur le cours des événements. 

Sept des proches voisins de l’Afrique du Sud sont membres du Commonwealth et 
un huitième, la Namibie, a été invité à se joindre au Groupe. Leurs population5 
ont beaucoup en commun; leurs économies sont lourdement tributaire5 l’une de 
l’autre; leur sécurité et leur stature politique sont indissociables. 

Il ne saurait y avoir de paix dans la région tant que l’Afrique du Sud ne 
vivra pas en harmonie avec ses voisins du Commonwealth et que ceux-ci la 
craindront. L’apartheid est du ressort du Commonwealth. La question n’est pas de 
savoir si le Commonwealth a un rôle é jouer, par la force des choses, il doit être 
concerné. 

Mais il y a plus encore. Le Commonwealth a des traditions et des liens 
historiques qui l’unissent à 1’AZrique du sud et qui l’ont Qr6par6 à jouer un rôle 
de conciliateur, si le Gouvernement sud-africain s’y montre disposé. Malgré les 
différences marquées qui ségarent les gouvernements, les peuples du Commonwealth et 
celui de l’Afrique du Sud partagent les mêmes traditions. Les voisins de l’Afrique 
du Sud sont dispos& & tendre la main et à chercher la voie de la réconciliation. 
Reste & savoir si l’Afrique du Sud est prête & faire sa part du chemin. 

Les Nations Unies sont une autre institution dont las r6solutions unanimes ont 
6té syst&matfquement ignor6es par le Gouvernement de l’Afrique du Sud. Comme par 
le Qase6, le Canada Incitera la communauté internationale lors de l’Assemblée 
genérale qui approche, B se concerter de façon à ne laisser aucun doute à l’Afrique 
du Sud quant & l’horreur qu’inspirent ses polltfques. 

Pendant que nous discourons, les pressions exercées de l’intdrieur même du 
pays sur le gouvernement sud-africain s’intensifient , et nous devons donner à ce 
processus inhabituel la chance de porter fruit. Les mesures que nous prenons 
aujourd’hui et celles que d’autres gouvernements ont prises ou prendront 
permettront, de façon collective, de maintenir les pressions sur l’Afrique du Sud. 
si le gouvernement de ce pays ne cède pas , alors, le Canada n’aura d’autre choix 
que de prendre les quelque8 mesures finale5 qui s’offrent encore B lui. 


